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a l'exception du poisson peche a la ligne, sous peine __ 1_9_31_. __ 

d'une amende, a discretion de Justice, qui n'excedera 
pas £140 tournois. 

Ordonnance relative a la Piche 

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les 
conclusions des Officiers du Roi, a renouveIe comme 
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
ance provisoire relative a la Peche, passee le 11 
decembre 1917, et celles de l'Ordonnance pas see le 30 
octobre 1926, lesquelles substituent les articles suivants 
aux articles 2, 3 et 4 de l'Ordonnance relative a la 
Peche du 16 janvier 1899 et seront censes en former 
partie, de laq uelle Ordonnance la teneur suit :-

2.--11 est de£endu de pecher, de vendre ou d'avoir Ormers. 

en sa possession des ormers depuis le sept avril au 
trente et un octobre de chaque annee inclusivement, 
et de venille ou d'exposer en vente des ormers depour-
vus de leurs ecailles. 

:t-Il est de£endu de pecher, de vendre ou d'avoir .. Lady Crab!!." 

en sa possession des crabes dites ,. L1.d.y Crabs" 
depuis le sept avril au trente et un octobre de chaque 
annee inclusivement. 

4.-Il est de£endu de faire usage dans les baies ~~~~ft~~?· 
de cette lIe, de rets par le pied (anglice "Stop Nets.") 

Ordonnance relative a I'Enterrement des Corps de personnes 
I'etat desquels constitue un danger a la Sante Publlque, et au 
transport de tels corps dans des eglises, cbapeUes ou autres 

lieux de culte. 

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies lea 
conclusions des Officiers du Roi, a renouveIe comme 
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire relative a l'Enterrement des Corps 
de personnes, l'etat desquels constitue un danger a. 
la Sante Publique, et au transport de tela corps dans 
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1981. 

Enterrement 
de corps de 
personnes 
mortes de 
Maladies 
Cont&gieuses. 

ORDONNANCES ... '--

des eglises, chapelles ou· autre lieux de culte, passee 
le 4 november 1916, de laqu~lle Ordonnance la. 
teneur suit:-

Sur la recommandation faite par le Comite Sanitaire 
des Etats qu'il est de l'interet de la Sante publique 
que des reglements soient passes pour empecher des 
corps de personnes mortes d'une maladie contagieuse, ou 
des corps de personnes, l'etat desquels pourra etre un 
danger a la Sante publique, de rester dans des maisons 
habitees, et pour empecher le transport de tels corps 
dans des eglises, chapelles ou autres lieux de culte. 

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi, 
a ordonne et ordonne:-

I.-Dans le cas ou une personne soit mOl'te d'une 
maladie contagieuse dans une maison occupee par 
d'autres personnes, ou que le corps d'une personne 
mortesoit dans un etat a mettre en peril la sante: 
des occupants de la maison, les Officiers cl 11 Roi ob 
l'un d'eux, sur un certificat de l'Officier de Sante; 
pourront ordonner .aux COIlDet!tbles. re la p.aro~sse 

dans laquelle le,dit corps se trouve de faire imm6:diatie~, 
ment transporter le dit. corps a un mortuaire, aux frais 
de la paroisse. Et pourront aussi les Officiers d u Ro~ 
ou l'un d'eux ordonner que le dit corps soit enterre 
dans un temps limiM. Et faute aux parents ou amis 
du defunt d'enterrer le corps dans le temps fixe par les 
Officiers du Roi ou par l'un d'eux, les Connetables de 
la paroisse dans laq uelle la personne est morte seront 
tenus, d'enterrer le corps aux frais de la paroisse. 
Bien entendu que les· dits Connetables auront recours 
pour le recouvremeht des dits frais d'enterrement 
contre la personne ou les personnes Iegalement respon­
sables pour l'enterrement du defunt. 

2.-Toute personne qui einpeche la mise:8. execution 
de l'ordre des Officiers du Roi ou de l'un d'eux ou qui 
negligera .d'obtemperer au dit, OI:dr~ sera passible 
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d'une amende a ,discretion de Justice qui n'excedera _,_1_9_31_. __ 

pas £5 stg. 

3.-Il est defendu apres avoir re~m avertissement a Pr!~~;~~ 
cet efiet, de transporter dans une eglise, chapelle ou ~~:, ~~~p~: 
autre lieu de culte, le corps d'une personne l'etat ~~ ~t:e~ lieu 

duquel dans l'opinion de I'Officier de Sante constitue 
un danger a la Sante publique, sous peine d'une 
amende contre tout contrevenant, a discretion de 
Justice qui n'excedera pas £5 stg. 

Les amendes seront applicables moitie a Sa Majeste t.~~:~~:. 
et moitie au delateur. 

Ordonnance relative aux Souilles a Cochons. 

La Cour, vu l'ppprobation des Etats, owes lea 
conclusions des Officiers du Roi, a renouvele comme 
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire relative aux Souilles a Cochons, 
passee le ler octo bre 1917, de laque11e Ordonnance la 
teneur suit :-

La Cour, owes les conclusions du Procureur du Roi, 
a rappele et rappelle l'Article 30 de I'Ordonnance 
relative aux routes, rues et "chemins pas see aux Chefs­
Plaids d'apres Noel tenus le 20 janvier 1840, et 
l'Ordonnance portant modification a la dite Ordonnance 
relative aux routes, rues et chemins en ce qui regarde 
les souilles a cochons passee aux Chefs-Plaids d'apres 
Noel tenus le 22 janvier 1872, et a ordonne et ordonne :-

1.-11 est defendu de garder des cochons en dedans DMense de 

des limites suivantes de la paroisse de Saint Pierre- :~rg:a=~~ns 
P t I . . , 't d Co 't hI t certaines or sans a permiSSIOn par ecrl es nn~ a es e Jimites de la 
D . dId' . I 11 ., paroisse de Ouzemers e a Ite parOlsse aque e permiSSIOn sera St. Pierre Port. 

accordee SOUS te11es conditions qu'il plaira aux dits 
Connetables et Douzeniers imposer et pourra etre 
retiree en tout temps au gre des dits Connetables et 
Douzeniers. 
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